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PARAGRAPHE 1 POUR L'APPLICATION DE L'ACCORD PAR LES 
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT (VAL/17) 

Communication des Etats-Unis 

Le Bureau du représentant des Etats-Unis pour les questions commer
ciales internationales à Genève a fait parvenir la communication ci-après 
le 29 novembre 1985 en demandant qu'elle soit distribuée aux membres du 
Comité. 

A la réunion du Comité de l'évaluation en douane des 12 et 
13 novembre 1985, la délégation de l'Inde a prié le Comité d'examiner avec 
compréhension la demande formulée par ce pays de ne pas appliquer l'accord 
pendant un délai supplémentaire de trois ans et demi. La demande indienne 
a été distribuée sous la cote VAL/17. Aux termes du paragraphe 1:2 du 
Protocole à l'Accord, le pays en voie de développement qui fait une telle 
démarche doit dûment la justifier. 

Au sujet de la demande indienne, le Comité a décidé que, si aucune 
objection n'avait été reçue au 29 novembre 1985, il serait réputé avoir 
accepté en principe la prolongation demandée par l'Inde, la durée précise 
de cette prolongation devant être examinée à sa première réunion de 1986. 
Le Comité a également décidé qu'en cas d'objection, il tiendrait une 
réunion ordinaire le 9 décembre 1985 pour examiner la demande indienne. 

Il convient de noter que l'Inde a accepté l'Accord le 11 juillet 1980, 
soit plus de cinq mois avant son entrée en vigueur et, par conséquent, 
avant le début de la période mentionnée à l'article 21:1. Si cette 
remarque ne s'applique pas aux aspects "juridiques" de la demande indienne, 
elle montre néanmoins que les autorités indiennes savaient depuis près de 
cinq ans et demi que l'Inde était censée appliquer les dispositions de 
l'Accord à partir du 1er janvier 1986. 

Placée devant la demande indienne, la délégation des' Etats-Unis a pris 
en considération le rôle actif que l'Inde a joué dans la négociation de 
l'accord et de son protocole, ainsi que le rôle important joué par les 
représentants indiens dans les Comités de l'évaluation en douane du GATT et 
du CCD depuis la fin des Négociations de Tokyo. 
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Depuis longtemps les Etats-Unis considèrent, en toute bonne foi, que 
l'adhésion de l'Inde à l'Accord est un élément important de la contribution 
de ce pays aux résultats des Négociations de Tokyo. Dans ces conditions il 
nous paraît grave que l'Inde demande un délai supplémentaire de trois ans 
et demi pour l'application des dispositions de l'Accord et la question 
appelle à nos yeux une réflexion approfondie. 

L'Inde disposant d'une administration avertie et d'une bureaucratie 
douanière solidement structurée, il est difficile à la délégation des 
Etats-Unis de comprendre pourquoi les autorités indiennes n'ont pas pu 
prendre les dispositions voulues pour que l'Accord soit appliqué à partir 
du 1er janvier 1986. En fait, nombre de points énumérés dans le document 
VAL/17 semblent plaider davantage en faveur de l'application de l'Accord à 
la date convenue que d'un délai supplémentaire. Bien que nous ayons 
commencé à analyser la situation depuis la réunion du Comité des 12 et 
13 novembre, la délégation des Etats-Unis ne pense pas qu'on ait eu le 
temps de procéder à un examen attentif et approfondi des implications 
économiques et autres de la demande indienne. 

En conséquence, la délégation des Etats-Unis ne peut accepter "en 
principe" la demande indienne avant un examen plus détaillé de ses impli
cations. Pour protéger nos droits au titre de l'Accord relatif à la mise 
en oeuvre de l'article VII et de l'Accord général, la délégation des 
Etats-Unis demande que le Comité de l'évaluation en douane se réunisse le 
9 décembre 1985 pour examiner la demande indienne. 


